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Regeste

MODIFICATION DES CIRCONSTANCES, NOUVEAU MOYEN DE FAIT,
RÉVISION{DÉCISION}, QUALITÉ POUR AGIR ET RECOURIR | 121 al. 1 CPP (CH),
323 CPP (CH), 382 al. 1 CPP (CH), 382 al. 3 CPP (CH)

Erwägungen

E. 1
CP, dans l’ordre de succession. Les proches de la victime, auxquels les droits ont été
transmis selon l’art. 121 al. 1 CPP, ne sont pas seulement habilités à faire valoir des
conclusions civiles, mais peuvent aussi soutenir l’action pénale (« Strafklage einreichen »),
au sens de l’art. 119 al. 2 let. a CPP (JdT 2014 III 30; cf. aussi ATF 138 IV 86 consid.
3.1.4).

E. 1.1
Une ordonnance du Ministère public ordonnant ou refusant d’ordonner la reprise d’une
procédure préliminaire close par une ordonnance de classement est susceptible de recours
selon les art. 393 ss CPP (CREP 6 janvier 2016/16 et les références citées). Le recours doit
être adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la décision attaquée
(cf. art. 384 let. b CPP), à l’autorité de recours (art. 396 al. 1 CPP) qui, dans le canton de
Vaud, est la Chambre des recours pénale du Tribunal cantonal (art. 13 LVCPP [Loi
d'introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009, RSV 312.01]; art. 80
LOJV [Loi d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979, RSV 173.01]). En l’espèce, le
recours a été interjeté dans le délai légal auprès de l’autorité compétente et dans les formes
requises (385 al. 1 CPP). Cela n’implique toutefois pas sans autre qu’il soit recevable, vu ce
qui suit.

E. 1.2
Selon l’art. 382 CPP, toute partie qui a un intérêt juridiquement protégé à l'annulation ou à
la modification d'une décision a qualité pour recourir contre celle-ci (al. 1). Si le prévenu, le
condamné ou la partie plaignante décèdent, leurs proches au sens de l'art. 110 al. 1 CP
peuvent, dans l'ordre de succession, interjeter recours ou poursuivre la procédure à
condition que leurs intérêts juridiquement protégés aient été lésés (al. 3). A, en particulier,
la qualité pour recourir au sens ci-dessus le lésé qui s'est constitué demandeur au pénal,
indépendamment d'éventuelles conclusions civiles (ATF 139 IV 78 consid. 3). La notion de
lésé est définie à l'art. 115 CPP. Il s'agit de toute personne dont les droits ont été touchés
directement par une infraction. En règle générale, seul peut se prévaloir d'une atteinte
directe le titulaire du bien juridique protégé par la disposition pénale qui a été enfreinte
(ATF 141 IV 1 consid. 3.1). Lorsque la règle légale ne protège pas en première ligne les
biens juridiques individuels, seule est considérée comme lésée la personne qui est affectée



dans ses droits par l'infraction visée par la norme, pour autant que l'atteinte apparaisse
comme la conséquence directe du comportement de l'auteur. Il suffit, en principe, que le
bien juridique individuel dont le lésé invoque l'atteinte soit protégé secondairement ou
accessoirement, même si la disposition légale protège en première ligne des biens juridiques
collectifs. En revanche, celui dont les intérêts privés ne sont atteints qu'indirectement par
une infraction qui ne lèse que des intérêts publics n'est pas lésé au sens du droit de
procédure pénale (ATF 141 IV 454 consid. 2.3.1 ; TF 6B_1289/2015 du 20 juin 2016
consid. 2.2). Aux termes de l’art. 121 al. 1 CPP, si le lésé décède sans avoir renoncé à ses
droits de procédure, ceux-ci passent à ses proches au sens de l’art. 110 al.

E. 1.3
En l’espèce, la recourante a sollicité la reprise de la procédure préliminaire en précisant
qu’elle agissait en tant que représentante de ses enfants [...] et [...] notamment, en
produisant des procurations établies en sa faveur par ces derniers (P. 95/2, 100/1 et 100/2).
Elle n’a donc pas personnellement la qualité de partie au sens de l’art. 382 CPP. Du reste,
en tant qu’ex-femme de feu [...], cette qualité n’aurait sans doute pas pu lui être reconnue
(art. 121 al. 1 CPP, en lien avec l’art. 110 al. 1 CP). En effet, l’époux divorcé n’est pas un
proche au sens de l’art. 110 al. 1 CP (ATF 71 IV 38; JdT 1945 IV 214). Le recours déposé
par S.________ en son nom personnel paraît donc irrecevable. La question peut toutefois
rester ouverte, le recours devant de toute manière être rejeté pour les motifs ci-après.

E. 2.1
La recourante soutient implicitement que les conditions d'une reprise de la procédure
préliminaire au sens de l'art. 323 CPP seraient réunies. Elle se fonde sur le nouveau rapport
médical produit à l’appui de la demande du 12 avril 2016    (P. 98/5).

E. 2.2
En vertu de l'art. 323 al. 1 CPP, le Ministère public ordonne la reprise d'une procédure
préliminaire close par une ordonnance de classement entrée en force s'il a connaissance de
nouveaux moyens de preuves ou de faits nouveaux qui révèlent une responsabilité pénale
du prévenu (let. a) et qui ne ressortent pas du dossier antérieur (let. b). Nonobstant le titre de
« reprise de la procédure préliminaire », l’art. 323 CPP prévoit en réalité une forme de
révision, ouverte uniquement aux conditions restrictives posées par cette disposition (Roth,
in : Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle
2011, nn. 1 et 2 ad art. 323 CPP). Par ailleurs, les conditions énumérées à l’art. 323 al. 1
CPP sont cumulatives (Roth, op. cit., n. 16 ad art. 323 CPP). Elles ne peuvent porter que sur
des faits antérieurs au classement (Roth, op. cit., n. 5 ad art. 323 CPP). Les faits et moyens
de preuves sont nouveaux lorsque le juge n’en avait pas connaissance au moment du
jugement, c’est-à-dire qu’ils ne lui ont pas été soumis sous quelque forme que ce soit, fût-ce
à titre d’hypothèse (s’agissant d’un fait) ou de proposition complémentaire (s’agissant d’un
moyen) (Roth, op. cit., n. 13 ad art. 323 CPP). Autrement dit, le fait est nouveau seulement
si l’autorité n’a pas pu en avoir connaissance (JdT 2013 III 83 consid. 2.1). Si un élément
n’a pas été instruit alors qu’il ressortait déjà du dossier, il ne saurait y avoir un fait ou un
moyen de preuve nouveau (Landshut, in : Donatsch/Hansjakob/Lieber [éd.], Kommentar
zur Schweizerischen Strafprozessordnung, 2 e éd., Zurich 2014, nn. 21 ss ad art. 323 CPP;
CREP 30 mai 2011/193; CREP 24 septembre 2014/694 consid. 2.1). En outre, des moyens
de preuve qui ont été cités voire administrés dans le cadre de la procédure antérieure, sans
être toutefois complètement exploités, ne peuvent pas être considérés comme étant



nouveaux (Message relatif à l'unification du droit de la procédure pénale du 21 décembre
2005, FF 2006 pp. 1057 ss, spéc. 1257). Quant à la seconde condition, à savoir la
responsabilité pénale du prévenu, la doctrine relève notamment qu’il convient de ne pas
donner au terme « responsabilité » une acception trop précise, en ce sens qu’il s’agit bien
d’indices pouvant conduire à reconnaître la personne en question comme étant auteur et, le
cas échéant, coupable d’une infraction. Tous les motifs qui ont permis le classement selon
l’art. 319 CPP peuvent être remis en cause. Vu le stade de la procédure, le degré de
vraisemblance ne doit pas nécessairement être très élevé (Moreillon/ Parein-Reymond, Petit
commentaire CPP, 2 e éd., Bâle 2016, n. 7 ad art. 323 CPP; Roth, op. cit., n. 18 ad art. 323
CPP; CREP 24 septembre 2014/694 consid. 2.1; CREP 5 octobre 2016/664)

E. 2.3
En l'espèce, la recourante se méprend quant aux motifs qui ont conduit au classement de la
procédure. En effet, nul ne conteste l’existence d’un manquement aux règles
professionnelles d’E.________, respectivement de collègues de cette dernière ayant
éventuellement omis de l'instruire quant aux précautions à prendre en relation avec
l’utilisation de la sonde, s’agissant en particulier de l’administration du complément
alimentaire; encore faudrait-il, pour qu’une responsabilité pénale soit engagée, que la faute
soit en relation causale avec le dommage subi par feu le plaignant (ATF 133 IV 158 consid.
6.1). Or, tel n’est pas le cas même au vu de la nouvelle expertise médicale dont se prévaut la
recourante. Cet avis se limite en effet à exposer le mécanisme physiologique du dommage,
déjà connu, et à considérer qu’une faute thérapeutique a été commise, ce que la Cour de
céans a retenu dans son précédent arrêt. Il ne se prononce toutefois pas sur la question du
lien de causalité et ne saurait donc remettre en cause les motifs pour lesquels le classement
prononcé par le Procureur a été validé (CREP 22 juin 2015/ 419 consid. 5.2). Il n’y a donc
ni nouveaux moyens de preuves ni faits nouveaux qui révèleraient, au degré de
vraisemblance requis, une responsabilité pénale de la prévenue ou de quiconque. Au vrai, il
apparaît que la recourante ne parvient pas à comprendre que l’action pénale doit s’arrêter en
raison de l’absence d’un lien de causalité établi entre le manquement de la prévenue,
respectivement d’un tiers, et le dommage subi.

E. 2.4
En définitive, on ne discerne aucun élément nouveau justifiant une reprise de la procédure
préliminaire au sens de l'art. 323 CPP.

E. 3
Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable
(cf. consid. 1.3 supra) et l’ordonnance du 15 février 2017 confirmée. Les frais de la
procédure de recours, constitués en l’espèce de l’émolument d’arrêt (art. 422 al. 1 CPP), par
990 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010; RSV 312.03.1]), seront mis à la charge de la recourante, qui succombe
(art. 428 al. 1 CPP). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours
est rejeté dans la mesure où il est recevable. II. L’ordonnance du 15 février 2017 est
confirmée. III. Les frais d’arrêt, par 990 fr. (neuf cent nonante francs), sont mis à la charge
de S.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le président :               Le greffier : Du Le
présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par l'envoi d'une
copie complète, à : - Mme S.________, - Ministère public central, et communiqué à : - M.
le Procureur du Ministère public central, division affaires spéciales. Le présent arrêt peut



faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss
LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110). Ce recours doit être déposé
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition
complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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